
  

 

GAGNEZ 100 000 $ POUR UN ORGANISME DE BIENFAISANCE!

COMMENT SOUMETTRE SES BONNES ACTIONS?

LA COUPE DES 
BONNES ACTIONS 
CHEVROLET EST DE 
RETOUR POUR UNE 
8e SAISON !

QU’EST-CE QUE LA COUPE DES BONNES ACTIONS CHEVROLET?

Un concours permettant aux équipes de hockey mineur M11 - M15 admissibles enregistrées auprès de Hockey Canada 
d’accumuler des points lorsque de bonnes actions sont complétées et soumises entre le 19 janvier et le 3 mars 2024; l’équipe 
qui obtient le plus de points pourrait se voir attribuer 100 000 $ pour un organisme de bienfaisance admissible enregistré au 
Canada.

Tout résident canadien âgé de plus de 13 ans peut soumettre une bonne action en soutien à son équipe. 
Ensemble, nous pouvons remplir la Coupe!

Et pour faire bouger les choses, les 150 premières équipes mentionnées dans une proposition de bonne action ou ayant 
transmis une vidéo admissible recevront une trousse d’équipe exclusive, contenant suffisamment d’articles à remettre à tous 
les joueurs!

Alors, allez-y et remplissez la coupe!

Consultez les modalités du règlement abrégé ci-après.

PROPOSER UNE BONNE ACTION EST PLUS FACILE QUE JAMAIS :

Filmez une bonne action.1. Publiez-le sur les réseaux sociaux en 
utilisant #CoupeDesBonnesActions 
et #Concours.

2. N’oubliez pas de mentionner @ChevroletCanada 
et le nom de votre équipe pour vous assurer que 
votre participation soit comptabilisée!

3.

C’EST TOUT!
Chaque bonne action admissible que vous proposez sur TikTok, YouTube, Instagram, Facebook ou X ajoutera un point au 
score collectif de votre équipe dans le classement de la Coupe des bonnes actions sur www.chevroletgooddeedscup.ca

Plus vous proposerez de bonnes actions, plus votre équipe accumulera de points.

Plus votre équipe accumulera de points, meilleures seront ses chances de remporter la Coupe de cette année!

TROUSSE D'ÉQUIPE

Au cours de la saison 8, les équipes courront la chance de recevoir une trousse exclusive de la Coupe des bonnes actions 
Chevrolet. Il suffit de compter parmi les 150 premières équipes mentionnées ou ayant transmis une proposition de bonne 
action, puis vous serez prêts à attirer l’attention et à agir de façon concrète.

Aucun achat requis pour participer au concours ou pour le remporter le concours. Le concours débute à 9 h, heure de l’Est (« HE »), le 19 janvier 2024 et se termine à 23 h 59 min 59 s HE le 3 mars 2024. Les vidéos et les photos de bonnes actions peuvent être publiées 
par des personnes âgées de treize (13) ans ou plus au moment de la date de leur publication. Les vidéos et les photos doivent mentionner une équipe de hockey mineur U11, U12, U13, M14 ou U15 membre de Hockey Canada en date du 18 janvier 2024. Limite d’une (1) vidéo 
ou photo par bonne action. Un (1) grand prix consistant en 100 000 $ CA sous forme d’un chèque payable à l’organisme de bienfaisance enregistré du Canada du choix de l’équipe gagnante. Il y a également cent-cinquante (150) trousses d’articles divers à gagner pour 
les cent-cinquante (150) premières équipes admissibles mentionnées dans une vidéo admissible. Les chances de remporter un prix dépendent du nombre de vidéos et de photos qui mentionnent une équipe admissible L’équipe gagnante devra répondre à la question 

réglementaire. Pour consulter le règlement complet, rendez-vous sur https://www.chevrolet.ca/fr/good-deeds-cup.

L’équipe gagnante de cette année recevra un cadeau incroyable, 
le grand prix d’un don de 100 000 $ pour un organisme de 
bienfaisance canadien enregistré de son choix*!
Balayez pour visiter notre site Web et en savoir plus.
*Sous réserve de l’approbation du commanditaire du concours et en conformité avec le règlement officiel du concours.


